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A l'höpital ou ä domicile?

Le Service de soins ä domicile cree le ler
fevrier 1975 par la section fribourgeoise de
la Croix-Rouge suisse est sans conteste
une mise en pratique vivante du principe
des soins extra-hospitaliers. Afin d'aider
nos lecteurs ä decouvrir les buts, les täches
et l'organisation de ce Service, nous avons
choisi ici d'inserer une interview que Mme
A. Veste, administratrice de la section
fribourgeoise de la Croix-Rouge suisse, a eu
la gentillesse de nous accorder lors d'une
recente visite a Fribourg.

CRS: Comment est ne votre Service de

soins ä domicile?

Mme V.: C'est sur la base des Jemandes

toujours plus nombreuses pour nos auxi-
haires-hospitaheres que notre section a

cree un service de «depannage» en 1970
Ce service — en quelque sorte l'«ancetre»
du service actuel - existe d'ailleurs
toujours, mais ll n'est pas reellement structure

et n'intervient qu'en cas d'urgence,
lorsqu'un «depannage» est necessaire.
L'actuel Service de soins ä domicile est,
lui, officiellement structure et marque par
la participation des communes.

CRS: Quel est le but de ce Service?

Mme V.: Comme son nom 1'indique, ll

s'agit de prodiguer des soins ä domicile,
c'est-a-dire d'eviter rhospitalisation, en

permettant au malade de se soigner chez
lui le plus longtemps possible, ou d'orga-
niser son retour ä domicile dans de bonnes
conditions apres une hospitalisation, en
assumant la continuite des soins. A
Fribourg, Villars-sur-Glane, Granges-Pac-
cot, Givisiez et Belfaux, ces buts sont
desormais atteints par la creation de notre
Service, structure dans les moindres
details et scelle par une convention liant
notre section aux communes que |e viens
de citer

CRS: Comment se presente-t-il schemati-

quement'?

Mme V.: C'est ä notre section qu'incombe
la responsabilite de son tonctionnement.
les communes s'engageant ä en assumer
les frais propoitionnellement ä leur population

Au sein de notre section, deux
infirmieres de la sante publique sont
actuellement responsables de la bonne
marche du Service. Cela exige dc leur part
beaucoup de savoir-taire car notre Service
de soins ä domicile depend avant tout
d'une tres bonne collaboration entre
toutes les categories de personnel medical
et paramedical Poui chaque nouvelle

demande, nos infirmieres de la sante
publique assurent la premiere visite, eva-
luent les besoins et font ensuite appel au

personnel necessaire; si besoin est, elles
collaborent egalement avec d'autres
services sociaux de la ville ou de la region

CRS: Quel est le personnel qui fait partie
de votre Service de soins ä domicile?

Mme Y.:

- l'infirmiere de la sante publique qui di¬

nge et coordonne les activites de tout le

personnel prenant part au Service, fait
des enquetes et prend contact avec le

medecin, la famille ou avec tout orga-
nisme pnve ou public, susceptible de
fourmr un appui financier;

- l'infirmiere diplomee qui prodigue les
soins therapeutiques;

- 1'auxiliaire-hospitaliere qui donne les

soins d'hygicne et qui de ce fait seconde
l'infirmiere diplomee dans la plupart
des cas;

- 1'auxiliaire menagere qui a prealable-
ment suivi un cours CR traitant de la

dietetique, des produits d'entretien, du

menage, de l'hygiene et aussi de la
psychologic des personnes malades ou
ägees,

- une infirmiere assistante qui intervient
dans certains cas et qui se situe en fait
entre l'infirmiere diplomee et l'AH;

- quelques benevoles.

CRS: Ce personnel est-il retribue?

Mme V.: C'est notre section qui retribue
tout le personnel apres presentation d'une
fiche de travail düment signee par le
malade, cela afin d'eviter tout malentendu
au detriment de la personne soignee Le
salaire de l'infirmiere de la sante publique
est garanti par un subside octroye par les

communes signataires de la Convention;
les soins dispenses par les infirmieres
diplömees sont tactures aux malades par
nos soins et sont rembourses en general
par les caisses-maladie; les services rendus
pai d'autres aides, dont les AH, sont ä la
charge du malade.

CRS: Quels sont les differents domaines
converts par le Service de soins ä domicile?

Mme V.: II \ a les soins therapeutiques
assumes par l'infirmiere diplomee, les
contröles de sante effectues par l'infirmiere

de la sante publique; les soins
d'hygicne prodigues par l'AH, les travaux
menagers pns en charge par 1'auxiliaire
menagere; la Physiotherapie appliquee par
des personnes diplömees; le service de

veille en cas d'agonie ou d'agitation
nocturne assure le plus souvent par une AH
Le Systeme de repas chauds et de regimes,
lance en septembre 1975, n'est en realite

qu'un service connexe auquel peuvent
faire appel des personnes ne beneficiant
d'aucun autre soin.

CRS: Qui fournit le materiel indispensable?

Mme V.: Notre section ainsi que d'autres
institutions, dont, par exemple, Pro Senec-

tute (pour des personnes du troisieme age)

et Pro Infirmis (pour des invalides). Notre
section possede un depot de materiel
finance par les communes signataires oil
lits, chaises, fauteuils, etc., peuvent etre
loues ä tres bas prix et pour une duree

illimitee.

CRS: Quels sont actuellement les effectifs
du Service?

Mme Y.: Nous avons deux infirmieres de

la sante publique, une quinzaine d'mfir-
mieres diplömees, environ cinquante AH
et une dizaine d'auxiliaires menageres.

CRS: Depuis quand votre section organise-
t-elle des cours d'AH? Quelle est la
difference entre cette formation et celle, par

exemple, des Soins au foyer?

Mme V.: Nous organisons des cours pour
AH depuis 1964. Gratuits jusqu'en
septembre 1975, nous demandons mainte-

nant soixante francs par participante pour

un cours complet. Nous organisons une

douzaine de cours par an. Les themes de

cette formation sont en fait ceux qui sont

traites dans le cours de Soins au foyer,
mais I'enseignement est plus approfondi,
plus exigeant aussi, et - fait capital - ll

s'exerce sur le terrain meme de l'höpital.

CRS: Par qui les demandes de soins ä

domicile sont-elles transmises?

Mme V.: Par l'höpital, le medecin, le

malade lui-meme ou sa famille.

CRS: Quels sont les avantages immediats

d'un Service de soins ä domicile?

Mme V.: II y a tout d'abord le cote psy-

chologique. En effet, si l'on peut assurer

au malade des conditions de logement et

d'encadrement, ll est ä ce moment-lä
preferable qu'il soit soigne chez lui. Ensuite,

notre Service contnbue sans aucun doute

ä diminuer les coüts de la sante.

CRS: Existe-t-il d'autres organisations
d'entraide qui possedent un Service
analogue de soins d domicile?

Mme V.: Non, nous sommes les seuls a

Fribourg. II existe bien sür differents
services d'entraide qui couvrent certaines

branches de nos activites, mais pas toutes

CRS: Pouvez-vous nous fourmr quelques

chiffres portant sur les prestations de votre

Service?
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M. et Mme E. R. sont tous deux ä la retraite.
M.E.R. a beaucoup souffert ä la suite d'une

fracture du femur. Destreux de decharger les

purnees de son epouse, it a demande a benefi-
cier du service de repas chattels. Tous les fours ä

11 h 30, tine personne engagee par la Croix-
Rouge fribourgeoise vient apporter deux repas
chauds dans des cantines metalliques prealable-
ment achetees. «D'ordinaire, nous dit Mme
E. R., je sers la soupe pendant que je rechauffe
les cantines an four. Mais parfois, ce n'est meme

pas necessaire.»

Mme V.: D'avril ä decembre 1975, nous
avons denombre au total:

- 3919 heures et 250 journees pleines et
11 mois pleins de travail pour les AH;

- 401 nuits de veille;
- 2658 heures pour les auxiliaires mena-

geres;

- 661 heures de simple presence ou de

compagnie;
- 1276 injections, 117 perfusions, 190

sondes, 458 pansements, 190 lavages de

vessie, pour les infirmieres diplömees;
- 18 seances de Physiotherapie;
- 137 contröles de sante.

CRS: A qui faut-il s'adresser pour obtenir
le concours de votre Service de soins ä

domicile?

Mme V.: L'adresse est celle du Secretariat
de notre section: 16, avenue du Moleson,
Case postale 149, 1700 Fribourg, tel.
037 22 93 0 8.

Mme P.J., 85 ans, est restee paralysee des
deux jambes ä la suite de trois attaques cardia-
ques consecutives. A la demande de l'höpital,
eile beneficie aujourd'hui du Service de soins ä

domicile. Une infirmiere diplömee, travaillant en
etroite collaboration avec le medecin traitant lui
prodigue, deux fois par semame, les soins thera-

peutiques de base et est secondee dans sa täche
par une AH qui, eile, vient tous les jours y com-
pris le dimanche.

M. et Mme E. R. sont tous deux ä la retraite.
M. E.R. a beaucoup souffert ä la suite d'une
vice de sums a domicile de la section de

Fribourg, ä la demande de ses employeurs et avec
Vaccord de l'höpital. Tous les jours, sa toilette
est faite par une AH. La collaboration de la

famille - element capital - est exemplaire. Ses

anciens employeurs ainsi que leurs enfants
entourent le malade de tous les soins necessaires.
Le medecin et l'infirmiere diplömee se rendent ä

la ferme tous les mois environ.

Mme A. O. n'est pas malade, mais son grand
äge ne lui permet plus de faire ses courses, son

menage et ses repas. Elle a done fait appel a la

section fribourgeoise de la CRS pour pott voir
beneficier des services d'une auxiliaire menagere.
Cette derniere a suivi une formation speciale et

se rend quotidiennement chez Mme A. O. pour
lui preparer son repas et mettre de Vordre dans

son appartement. L'avantage de ce Systeme? La
vieille dame est tou/ours certaine d'avoir une
aide sure et efficace.


	À l'hôpital ou à domicile?

